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Monsieur le Ministre 
Secrétariat d’État auprès du ministre de la Transition 
écologique et de la Cohésion des territoires,  
chargé de la Mer et de la Biodiversité. 

 
Monsieur le Ministre, 

  
 Je vous fais part de ma profonde inquiétude relaAve aux impacts du développement de 
projets d’aménagement d’envergure sur la Réserve de biosphère de Camargue (Delta du Rhône). 
Celle-ci a été désignée par l’UNESCO dès 1977 et étendue en 2006 et avec ceUe reconnaissance, 
la France s’est engagée à assurer un équilibre entre conservaAon et développement humain, et à 
protéger à long terme la biodiversité située dans ses aires centrales, confortées par leurs zones 
tampon. 

Le projet de ligne aérienne très haute tension de 400000 volts de 65 km, confié par l’Etat 
à Réseau de Transport d’Électricité prévoit de traverser la parAe Est du Delta du Rhône. Si ce 
projet venait à terme, il compromeUrait la Réserve naturelle naAonale des Marais du Vigueriat, 
aire centrale de la Réserve de biosphère, des sites Natura 2000 et des terrains des Parc naturels 
régionaux de Camargue et des Alpilles, en zone tampon.  

D’autres effets seraient à prévoir sur les paysages agricoles et ruraux de ceUe région, 
ainsi que sur la ville d’Arles, et sur les acAvités agricoles et tourisAques. 
 Nous souhaitons que l’étude de soluAons alternaAves et globales ait lieu avec l’appui du 
Conseil scienAfique de la Réserve de biosphère. D’autant que ce projet n’est pas le seul à affecter 
la Camargue, zone humide dont l’importance internaAonale n’est plus à démontrer : projet 
autorouAer de contournement d’Arles, remplacement du bac du Barbarin par un pont sur le 
Grand Rhône.  

Tous les indicateurs montrant l’urgence à restaurer la biodiversité et non à la fragiliser 
encore d’avantage dans le contexte du changement climaAque rapide, j’espère vivement que ces 
aUeintes redoutées pour à la Réserve de biosphère de Camargue pourront être revues et que 
l’engagement de la France auprès de l’UNESCO sera respecté. 

Ayant été alerté par le Secrétariat du MAB à L’UNESCO, je devrai apporter des 
informaAons solides sur les effets aUendus de ces aménagements sur les zones centrales et 
tampon de la Réserve de biosphère, les instances de l’UNESCO pouvant alors esAmer si le 
mainAen du site dans le Réseau mondial des Réserves de biosphère se jusAfie ou non. Je vous 
demande donc de me tenir informé de l’évoluAon de ces projets. 
 

Je vous prie de croire, Monsieur le Ministre, à l’assurance de ma considéraAon. 
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